
1. RESUME 

F2i SGR S.p.A. considère les principales incidences négatives de ses décisions d'investissement sur les facteurs de 

durabilité (« Principal Adverse Impacts, PAI »). Le document représente la déclaration consolidée des principales 

incidences négatives sur les facteurs de durabilité de F2i SGR S.p.A. (« F2i SGR »), au cours de la période de référence 

allant du 1er janvier au 31 décembre 2022. 

Résumé de la déclaration PAI  

Afin d'identifier les PAI et de les prendre en compte sur la base d'un ordre de priorité précis, F2i SGR a adopté une 

approche structurée qui tient compte des principales incidences possibles sur la durabilité à chaque étape du processus 

d'investissement. La « Politique PAI » est mise en œuvre, sous la supervision du Comité ESG et avec le soutien de l'Unité 

Organisationnelle « Durabilité ESG » - par le secteur Investissement Equity et Crédit (en phase de décision 

d'investissement) et par le secteur Strategy & Business Development (par la suite, pour les sociétés du portefeuille) - en 

collaboration avec les autres divisions de F2i SGR, selon leurs domaines de compétence respectifs. Sur la base de la 

politique PAI, une première sélection a lieu lors de la phase de scouting, au cours de laquelle tous les investissements 

dans des secteurs pouvant être considérés comme non éthiques ou ayant une incidence négative excessive sur les facteurs 

de durabilité sont exclus (par exemple, les entreprises impliquées dans la production ou le commerce de tabac, d'armes, 

de produits liés au jeu de hasard, de pornographie) et les investissements directs et indirects dans des opérations ayant 

un impact ESG positif sont favorisés (par exemple, la production d'énergie solaire, éolienne et de biomasse, le transport 

ferroviaire de marchandises, l’économie circulaire). Cette phase de scouting est rapportée dans la « Note 

préliminaire »/« Screening Memo » (telle que définie dans les Procédures d'investissements de F2i SGR). Les indicateurs 

PAI sont pris en compte tout au long de la phase de due diligence (diligence raisonnable) sur les actifs cibles car ils 

contribuent à l'évaluation des probabilités que les investissements potentiels aient des incidences négatives importantes 

sur le développement durable. À l'issue de la phase de due diligence, les résultats de l'analyse ESG sont reportés dans le 

Mémorandum d'Investissement (tel que défini par les Procédures d'Investissements de F2i SGR) afin de faire partie du 

processus décisionnel relatif aux actifs cibles et (éventuellement) du suivi après l'investissement. 

Afin de favoriser l'implication des sociétés du portefeuille, F2i SGR, en qualité de gestionnaire de FIA, met en œuvre 

une politique d'engagement sur les grands enjeux, dont ceux liés aux risques et aux effets ESG. Cette politique 

d’engagement se concrétise également avec le suivi des filiales par la compilation annuelle de questionnaires et, si 

nécessaire, par des audits (aléatoires ou convenus), également réalisés avec le soutien de consultants externes. Les 

résultats du suivi sont présentés dans le Rapport de Durabilité Intégré annuel de F2i SGR (tel que défini ci-dessous), qui 

distingue les aspects économiques, sociaux, environnementaux et de gouvernance. Outre le suivi, la politique 

d'engagement de F2i SGR repose également sur le dialogue avec les filiales, l'exercice de leurs droits de vote à 

l'assemblée des actionnaires et la mise en place convenue de plans de redressement, y compris d'éventuelles mesures 

d'escalade en cas de non-application, jusqu'à l’éventuelle décision de céder l'investissement. 

Enfin, afin de rendre compte des performances en matière de durabilité et de celle des sociétés du portefeuille, F2i SGR 

a recours à diverses normes internationales, dont notamment la Global Reporting Initiative (GRI), qui intègre avec des 

indicateurs qualitatifs/quantitatifs les questions de durabilité prises en compte lors de la rédaction du Rapport Intégré de 

Durabilité. F2i SGR adhère aux Principes de l’ONU pour l’Investissement responsable et au Pacte mondial des Nations 

Unies1. La Société promeut également les 17 Objectifs de développement durable (ODD) et opère en cohérence avec le 

Stewardship Code adopté par l'European Fund and Asset Management Association (EFAMA).  

Le périmètre déclaré comprend les actifs suivants détenus/financés en 2022 par les fonds sous gestion 

• Fonds Equity : SEA, GESAC, SAGAT, Aeroporto di Bologna, Aeroporto Friuli Venezia Giulia, SOGEAAL, 

GEASAR, F2i Holding Portuale, Compagnia Ferroviaria Italiana, Infracis (Autovie Venete et Autostrada del 

 
1 À partir de janvier 2023 



Brennero), 2i Rete Gas, Iren Acqua, Sorgenia, EF Solare Italia, Ital Gas Storage, Irideos, Ei Towers, TowerTel, 

Persidera, KOS, Farmacie Italiane, F2i Medtech (anciennement Althea Group), ReLife. 

• Fonds obligataire : Open Fiber et Renantis. 

Compte tenu du secteur des infrastructures dans lequel elle exerce, F2i SGR a identifié un certain nombre d'indicateurs 

PAI prioritaires à prendre en compte tout au long du processus d'investissement, depuis la phase de scouting jusqu'au 

suivi et à l'engagement des actifs dans le portefeuille de fonds sous gestion. Les indicateurs prioritaires sont : (i) les 

émissions de gaz à effet de serre (PAI 1, 2 et 3), (ii) la consommation et la production d'énergie (PAI 5 et 6) et (iii) les 

questions sociales, la gouvernance et les questions relatives au personnel (PAI 10, 11, 14 et 17).  

Ci-après, les résultats 2022 des PAI prioritaires : 

• PAI environnementaux 

o PAI 1 « Total des émissions de gaz à effet de serre » : 2 383 333 tCO2eq, dont le Scope 1 équivaut à 1 320 

713 tCO2eq, le Scope 2 équivaut à 75 309 tCO2eq et le Scope 3 équivaut à 987 311 tCO2eq  

o PAI 2 « Empreinte carbone » : 378 tCO2eq/M€ 

o PAI 3 « Intensité de gaz à effet de serre des sociétés bénéficiaires des investissements » : 761 tCO2eq/M€ 

o PAI 5 « Part de consommation et de production d’énergie non renouvelable » : 76% de part de 

consommation, 21% de part de production 

o PAI 6 « Intensité de consommation d’énergie par secteur à fort impact climatique » : 0,51 GWh/M€ 

• PAI sociaux et de gouvernance 

o PAI 10, 11, 14 e 172 sont égaux à zéro 

Dans le cadre de son activité d'engagement, F2i SGR favorise l'amélioration des PAI également par l'inclusion d'objectifs 

ESG spécifiques parmi les objectifs de ses plans annuels « MBO » (Management By Objectives) et pluriannuels « LTI » 

(Long Term Incentive) des administrateurs délégués des sociétés du portefeuille des fonds Equity gérés par F2i SGR. 

 

Les pages suivantes contiennent le tableau de divulgation des PAI obligatoires prévus par la loi et des indicateurs PAI 

supplémentaires sélectionnés, ainsi que leur méthode de calcul. 

 

 
2 PAI 10 « Violations des principes du pacte mondial des Nations unies et des principes directeurs de l’OCDE pour les entreprises 

multinationales » ; PAI 11 « Absence de processus et de mécanismes de conformité permettant de contrôler le respect des principes du 

Pacte mondial des Nations unies et des principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales » ; PAI 14 

« Exposition à des armes controversées (mines antipersonnel, armes à sous-munitions, armes chimiques ou armes biologiques) » ; PAI 

17 du Tableau 3 de l’Annexe I du Règlement Délégué 2022/1288 de l'UE « Nombre de condamnations et montant des amendes pour 

infraction à la législation sur la lutte contre la corruption et les actes de corruption ». 


